MAIRIE D'ECHEBRUNE
13 rue de la Mairie

17800 ECHEBRUNE

Tel : 05.46.96.37.88

mairie@echebrunel?.fr

Responsable Mairie : Mme GUERY Marie Paule 06.38.32.85.66

LOCATION DE LA SALLE DES FETES

- Les tarifs de location s’établissent selon le tableau ci-dessous.

- Un cheque de caution de 1 000 € est demandé ; 150 € seront retenus si la salle et les toilettes ne sont
pas rendues propres.

- Les éventuelles dégradations sont & la charge du locataire.

- La commune décline toute responsabilité pour les dommages d’accident, d’incendie, d’explosion, et
de dégats des eaux. Le locataire doit s’assurer des garanties de son assurance Responsabilité Civile et

fournir une attestation de 1’assurance ou une copie.

Tarifs de location & compter du 1° janvier 2026 :

Du 15 avril au 15 octobre

ETE

1 Jour (avec cuisine)

Week-end (avec cuisine)

COMMUNE 140 € 190 €
HORS COMMUNE 170 € 220 €

1 Jour (sans cuisine)  Week-end (sans cuisine)
COMMUNE 110 € 160 €
HORS COMMUNE 140 € 190 €

Du 16 octobre au 14 avril HIVER

1 Jour (avec cuisine) Week-end (avec cuisine)
COMMUNE 180 € 230 €
HORS COMMUNE 210 € 260 €

1 Jour (sans cuisine) Week-end (sans cuisine)
COMMUNE 150 € 200 €
HORS COMMUNE 180 € 230 €

REUNION sans cuisine pour 3 heures maximum :
- Tarif été : commune 60 €, hors commune 80 €.
- Tarif hiver : commune 70 €, hors commune 90 €.

Les prix incluent la consommation de gaz et d’¢électricité.

A la réservation, paiement de la salle + le chéque de caution.
Date de réservation :

Date de location :

Nom et adresse du locataire :

Fait en 2 exemplaires
A Echebrune, le

Le locataire,

Le représentant de la Mairie,




